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1er-2e : À confirmer
3e : Jeudi 25 octobre à 16H45 Mairie du 3e Salle Polyvalente
4e : Mardi 16 octobre à 16H 30 Mairie du 4e Salle Calmon – 
Esc. A – 4e étage 
5e : Jeudi 18 octobre à 10H Mairie du 5e Salle Perrotet
6e : Jeudi 11 octobre à 18H Mairie du 6e Salle Boulard
7e : Samedi 13 octobre Maison des Associations du 7e

8e : Jeudi 20 septembre à 10h Mairie Salle du Conseil 
9e : Jeudi 11 octobre à 16H Mairie du 9e Salle Berlioz
10e : Jeudi 18 octobre à 10H30 Mairie du 10e 
11e : À confirmer 

12e : Jeudi 18 octobre à 10H Mairie du 12e Salle des Fêtes
13e : Jeudi 25 octobre à 10H Mairie du 13e Salle d’attente des 
Mariages
14e : Vendredi 16 novembre à 9H Mairie du 14e Salle 
Polyvalente
15e : Jeudi 18 octobre à 10H Maire du 15e Salle Lambert
16e : Vendredi 19 octobre Mairie du 16e Salle de la Rotonde
17e : À confirmer  
18e : Jeudi 18 octobre à 9H Mairie du 18e Salle Poulbot
19e : Jeudi 18 octobre à 14H Maison du Combattant 
20e : Jeudi 4 octobre à 15H

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 2018 DES COMITÉS

Créée le 6 août 1947, l’Union Départementale des 
Associations des Combattants et victimes de guerre 
(U.D.A.C.) de Paris est dans l’année de ses 70 ans, et elle 
fête cet anniversaire le 1er juin 2018. C’est donc une jeune 
contemporaine des anciens combattants à laquelle adhère 
la FNACA de Paris.

Elle fait partie de l’Union Française des Associations de 
Combattants et victimes de guerre (UFAC) qui avait été créée 
par une ordonnance du 14 mai 1945 signée du Général de 
Gaulle.
L’UFAC comporte une quarantaine d’associations adhérentes 
issues pour certaines de la Première Guerre mondiale, d’autres 
créées à la suite de la Seconde Guerre mondiale regroupant 
ceux qui y ont participé comme soldats ou comme résistants, 
mais aussi des victimes de faits de guerre (prisonniers de 
guerre, victimes physiques ,enfants de tués…),  ou d’exactions 
nazies (déportés, réquisitionnés pour le STO, réfractaires à ce 
STO…).
Parmi les associations fondatrices, au nombre de 40,  certaines 
étaient en lien avec une institution professionnelle (Société 
Générale, SEITA, SNCF, PTT…) ou une structure ministérielle 
(Intérieur, Douanes…) ou en rapport avec un lieu (Vel d’Hiv, 

Mont Valérien, Ravensbrück, Prison de Graudez…) ou en 
référence à un organe blessé (Poumon, yeux et oreilles…), 
à la qualité de ses membres (résistants, réfractaires au 
STO, enfants de tués…). Ces associations fondatrices - dont 
certaines ont disparu depuis lors - ont été rejointes par d’autres 
constituées d’abord de combattants et victimes de guerre de 
1939-1945, puis d’autres conflits intervenus depuis 1945, 
dont la Guerre d’Algérie, la FNACA étant l’association la plus 
importante en nombre d’adhérents.
L’UFAC est représentée dans diverses instances nationales 
(ONACVG) et participe à des actions  internationales en faveur 
de la paix et des droits de l’homme.
L’UDAC de Paris comporte sept associations et a eu six 
présidents depuis 1947, pour des mandats d’une durée variant 
entre 5 et 28 ans. Depuis 2008, l’UDAC 75 est présidée par 
M.  Jean-Pierre Leclerc.  
Le 14 mai 2018, ces deux structures ont ravivé la Flamme à 
l’Arc-de-Triomphe, en présence de nombreux drapeaux dont 
certains étaient portés par des membres des comités parisiens 
de la FNACA départementale de Paris.
Le dépôt de gerbes de l’UDAC de Paris a été fait par M. Jean-
Pierre Leclerc, président, entouré de MM. Roger Barbieux, 
vice-président délégué, et Daniel Videlier, secrétaire général 
de l’association.

Jean-François DESGRANGE
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Grâce à nos amis du Comité du 11e qui entretiennent des 
contacts suivis avec leur député, M. Pierre PERSON, nous 
avons quelques informations sur la destinée des déclara-
tions pré-électorales de M. Emmanuel MACRON pronon-
cées à notre égard. Elles ne seraient pas tombées dans le 
puits sans fond des traditionnelles promesses électorales 
qui trop souvent n’engagent que ceux qui les reçoivent !
Ainsi, des études approfondies vont s’engager, sur l’at-
tribution de la campagne double aux anciens combattants 
pouvant y prétendre, ainsi que sur celle de la demi-part 
fi scale à l’ensemble des veuves d’anciens combattants, 
même celles dont le mari est décédé trop tôt, c’est-à-dire 
avant 74 ans, pour pouvoir faire valoir cette disposition fi s-
cale. 
De même, le candidat Emmanuel MACRON a accepté la 
mise en place d’une commission en vue d’étudier de nou-
velles modalités pour le calcul de l’évolution du point des 
PMI ; selon la FNACA, celle-ci devrait se référer non plus à 
l’évolution de l’indice de fi xation des traitements de la fonc-
tion publique (n’intégrant pas les primes), mais à celle des 
prix des produits de consommation (hors tabac).
Nous espérons que les cadres politiques et administratifs 
qui auront en charge ces études, seront dignes du pré-
sident qui les supervise et qu’ils feront preuve de diligence 
dans le suivi de ces dossiers.

Attention au Hors-Sujet !
Des points évoqués par la lettre de M. PERSON peuvent 
craindre ce que les pédagogues appellent le « hors-sujet ». 
C’est en particulier l’évocation d’une « harmonisation des 
pensions de réversion ». Cette dernière qui concerne les 
conjoints de militaires de carrière rayés des contrôles avant 
ou après le 3 août 1962. Ce sujet ne concerne pas les mi-
litaires appelés et paraît donc éloigné de la revendication 
de la FNACA, mentionnée ci-dessus, d’une modifi cation 
des modes de calcul du point de la pension des anciens 
combattants. 
Un « Bon Point » doit cependant être attribué à Mme 
DARRIEUSSECQ  qui a réussi à faire inscrire au Projet de 
la Loi de Finances 2019, l’attribution de la carte du combat-
tant aux militaires ayant servi sur le sol algérien du 1er juil-
let 1962 au 1er juillet 1964, en vertu des Accords d’Evian 
(art.11, partie II, B, §III, al.2), assimilables aux traités bi-
latéraux ou multilatéraux de coopération militaire conclus 
entre Etats souverains, tels ceux servant de base juridique 
aux « opérations extérieures » que l’armée française mène 
actuellement au Proche-Orient et en Afrique.
Il nous appartient donc de rester vigilants à la réalisa-
tion des autres études évoquées plus haut, pour qu’elles 
puissent aussi déboucher rapidement à la phase concrète 
de la mise en œuvre de leurs conclusions.

J.-F. DESGRANGE

Depuis plusieurs mois, à l’initiative de la FNACA, un nou-
veau site internet met en ligne les années de travaux et de 
recherches effectuées par les comités FNACA qui, à travers 
toute la France, ont recensé les stèles des soldats tombés lors 
de la guerre d’Algérie.
Grâce à ce site, vous pouvez désormais effectuer la recherche 
d’un membre de votre famille, ou celle d’un ancien camarade, 
par son nom ou bien par le département où il repose.
À ce jour, les travaux de 23 départements ont déjà été mis 
en ligne et  vous pouvez dès maintenant avoir accès à près 
de 1 800 fi ches de soldats. Selon les départements et la per-
sonne recherchée, vous pourrez trouver des renseignements 
concernant sa date et lieu de naissance, son armée, son unité, 
son grade, ses date et lieu de décès, des photos de son lieu 
d’inhumation, le plan de cimetière où elle repose ainsi que la 
fi che originelle où tous ces renseignements ont été portés la 
première fois. 
Ce site est agrémenté chaque mois de nouveaux noms, de 
nouvelles fi ches et de nouvelles photos, alors soyez patients 
si jamais le département ou le nom que vous recherchez n’est 
pas encore en ligne, cela devrait fi nir par arriver dans les se-
maines et les mois à venir si le lieu d’inhumation de la per-
sonne recherchée a bien un jour été recensé par le comité 

local de la FNACA. Ce site s’inscrit dans la lignée du travail de 
mémoire engagé par la FNACA depuis  sa création. Voici son 
adresse : sepulturesguerrealgerie.com

Si jamais vous avez des remarques à faire ou des précisions à 
apporter, voici l’adresse mail à laquelle écrire : 

contact@sepulturesguerredalgerie.com 

UN NOUVEAU SITE À VOTRE DISPOSITION : 
SEPULTURESGUERREALGERIE.COM

DES ÉTUDES QUI SE POURSUIVENT 
AVEC SOIN... ET LENTEUR



LETTRE OUVERTE AUX ADHÉRENTS 
ET ADHÉRENTES DE PARIS

Ensemble, plus forts, donnons à notre fédération parisienne 
les moyens de poursuivre jusqu’au bout son action.

En ce début d’année FNACA, qui se traduit dès septembre 
dans nos comités parisiens par la remise des cartes 2019, 

permettez-nous  de vous adresser ce message. Voilà 60 ans, en 
ce mois d’octobre 2018, que notre fédération, par la volonté 
de ses fondateurs de retour de guerre, a vu le jour.

Son objet :
- Agir pour la fin de cette guerre d’Algérie qui ne voulait pas, à 
cette époque, dire son nom ;
- Exiger de justes conditions d’attribution de la carte du 
combattant et des droits qui en découlent ;
- Permettre, par une action concertée, d’assurer la sauvegarde 
des droits matériels et moraux des anciens combattants en 
Algérie Maroc et Tunisie pour eux, leurs veuves et leurs enfants.
En ce 60e anniversaire de la création de notre fédération, 
nous pouvons affirmer que sans notre existence, sans nos 
mobilisations, rien n’aurait été possible. Nous avons une 
pensée émue pour nos camarades fondateurs de la FNACA 
qui ont tant donné. Depuis, beaucoup des nôtres nous ont 
quittés, d’autres amis sont aujourd’hui malades et quelquefois 
seuls et que nous devons continuer d’aider moralement et 
matériellement.

LA SOLIDARITÉ N’EST PAS UN VAIN MOT POUR NOUS.

Force est de reconnaitre la diminution, chaque année, de 
plusieurs centaines d’amis qui nous quittent pour toujours. 
Cette situation a forcément des conséquences sur les moyens 
financiers de notre fédération parisienne qui fonctionne, pour 
l’essentiel, grâce à vos cotisations et une subvention municipale 
en baisse constante. Alors que nos dépenses progressent du 
fait des besoins de plus en plus grands. C’est pourquoi une 
fois encore, nous vous sollicitons. Nous avons absolument 
besoin de votre aide, de votre solidarité, de votre amitié. La 
souscription 2018 - 2019 que nous lançons dès maintenant 
est entre vos mains et nous avons besoin comme souscripteur 
de votre implication directe, mais aussi pour diffuser autour de 
vous les carnets de billets en devenant collecteur.

ALORS HAUT LES CŒURS ! FAISONS NÔTRE CETTE DEVISE : « 
UN POUR TOUS, TOUS POUR UN ! »

Gérard Bourriot, Trésorier 
Jean Laurans, Président départemental

1er PRIX 
1 VOYAGE CROISIÈRE1*

2eme PRIX 
1 SEMAINE À ASCAIN*

3eme PRIX 
1 WEEK-END SUR LA SEINE*

ET AUSSI :

1 Télévision Grand écran
1 Soirée au « Paradis Latin* » 
1 Repas à la « Tour Eiffel* »

1 Télévision Petit écran
1 Repas « Bateau sur la Seine* »

1 Tablette numérique
1 Appareil photos

12 Bouteilles de Champagne
1 GPS Tom - Tom

1 Repas au restaurant  
« Hippodrome de Vincennes* »

1 Carte d’abonnement 
Cinéma UGC (6 mois)
1 Carte d’abonnement 
Cinéma UGC (6 mois)

6 Bouteilles de Champagne
1 Repas au Restaurant*

6 Bouteilles de Saint Amour 
6 Bouteilles de Cheverny

1 Repas « Croisière sur Seine* » 
1 Les prix marqués d’un astérisque 
sont valables pour deux personnes

SOUSCRIPTION 2019
DE LA FNACA DE PARIS

TIRAGE LE MARDI 15 MAI 2019 - Les gagnants devront nous faire parvenir les billets correspondant aux numéros 
tirés au sort et dont la liste sera publiée dans la page départementale de L’Ancien d’Algérie. Les lots non réclamés 
le 30 septembre 2019 resteront acquis aux œuvres sociales du Comité Départemental de Paris. 10 € LE CARNET DE 
4 BILLETS (ou 4 carnets pour 35 €) - Des carnets supplémentaires seront à votre disposition à notre siège. N’oubliez 
pas de nous retourner les talons avec votre règlement par CCP ou chèque bancaire libellé à l’ordre de Fnaca Paris 
Souscription. FNACA de Paris - 13 rue Edouard Manet 75013 Paris - 01 42 16 88 78 - Mail : fnaca.cd75.paris@orange.fr



 

LE COMITÉ FNACA 15 VOUS INFORME

Grande exposition photos 
« IN MEMORIAM » 

(tél. : 06 40 52 82 46)
La France dans les quatre grands 

confl its du XXe siècle» de 11h à 17h. 
Vernissage jeudi 18 octobre à 18H.

 

Voyage du Comité 15e en BRETAGNE SUD 
du 18 au 22 mai 2018

Tout était réuni pour un séjour réussi : le temps : ensoleillé, 
l'entente et la bonne humeur de toutes et tous. Les visites à 
Vannes, Poul Fétan, Port Louis et Belle-Île-en-Mer et en fi nale 
Sainte-Anne d'Auray et le Mémorial breton.

ACTUALITÉ DES COMITÉS

15e

Le comité du 13ème retrouve le 41

Ce n’est pas un tuyau pour le prochain tiercé, mais seulement 
le souvenir d’une agréable journée sous le soleil. En effet, le 
jeudi 24 mai, 36 copains de la FNACA de Paris ont  retrouvé 
ce jour-là, leurs amis du Comité de la FNACA de Vineuil-Bra-
cieux-Mont près Chambord qui les ont accueillis devant des 
buffets bien garnis et fort appréciés, après une visite à Blois, 
soit du château, soit de la Maison de la Magie. Encore mer-
ci aux organisateurs, en particulier à Bernard HUREAU, Pré-
sident de ce comité du Loir-et-Cher, et à ses complices de la 
FNACA. Cette rencontre a même eu les honneurs de la presse 
locale (« La Nouvelle République » ).

13e

CLUB INFORMATIQUE FNACA 
Nous sommes arrivés au mois de 
septembre et après cette période dé-
tente, il faut penser à reprendre des 
activités. Pour le club informatique, la 
session 2018/2019 va bientôt com-
mencer. Pour ceux que l’ordinateur 
rebute, franchissez le pas sans hési-

ter, nous vous aiderons. Les formateurs sont très patients. 
Mesdames, si vous le désirez, vous pouvez accompagner 
votre époux, nous vous accueillerons avec plaisir. Même 
à nos âges, nous pouvons apprendre les rudiments de la 
bureautique informatique. De même ceux qui souhaite-
raient acquérir des connaissances supplémentaires. 
RESERVEZ VOTRE PLACE SANS TARDER ! Pour tout 
renseignement, contactez Claude CARRIER au 01 53 
61 14 42



  La mémoire en action : Une rue Jaic Domergue inaugurée le 5 juillet dernier dans le 17e arrondissement 
de Paris

C’est en présence des membres de sa famille et de nombreuses personnalités civiles et militaires que c’est 
déroulée cette cérémonie  mémorielle à laquelle nous avons assistés.

La FNACA de Paris présente lors de cette cérémonie se réjouie de cette décision importante prise par la 
ville de Paris sur proposition de monsieur, Alix BOUGERET conseiller de Paris élu du 17e.

Elle intervient au lendemain du 19 mars dans l’hommage que nous  lui avons rendu  en 2017 devant le 
mémorial parisien à la mémoire des morts pour la France pendant la guerre d’Algérie ;

Le parcours de cette jeune femme admirable est éloquent : née à Ismaïlia en 1924. Après des études d’infir-
mière elle passe son brevet et intègre en 1953 le Groupement des Moyens Militaire de Transports Aériens ; 
A ce titre, elle participe à la campagne d’Indochine à Dieng Bien Phu, aux côtés de sa camarade de promo-
tion Geneviève de Galard.

 Championne de France de parachutisme en 1955, elle a effectué à ce titre plus de 300 sauts et piloté en 
tant qu’aviatrice plus de 3 400 heures. En 1957, convoyeuse de l’air, elle se porte volontaire pour un service 
exceptionnel sur hélicoptère près d’Alger.

 Alors qu’elle venait de relever les soldats blessés lors d’un premier assaut dans la région d’Alba à 30 km 
d’Alger,  l’infirmière Jaïc Domergue 33 ans fut mortellement blessée. Elle décédait deux heures plus tard à 
l’hôpital Barbier-Hugo sans avoir repris connaissance.

Jaïc Domergue a été promue à titre posthume chevalier de la Légion d’honneur, titulaire de la Croix de 
guerre des théâtres d’opérations extérieures et médaillée d’honneur de la Santé publique et de la Valeur 
militaire;

 

 

UN JEUNE SOLDAT D’ALGERIE RACONTE: «J’AI VU TOMBER JAIC DOMERGUE

C’était près de Djemaa-el-Kharmou, en plein djébel, à 15 kilomètres au sud de Larba. Les artilleurs à pied 
et des éléments du 117ème R.I. bagarraient dur depuis le matin. Les rebelles étaient nombreux: 120, bien 
entrainés, bien armés, alors qu’à l’état-major on les croyait seulement une trentaine          

La surprise, cependant, avait joué en faveur des nôtres qui avaient encerclé l’adversaire sur un piton. Mais 
très vite, les hors-la-loi organisèrent des points d’appui, malgré l’aviation et les tirs de mortiers.  Le feu des 
rebelles nous avait littéralement cloués au sol, m’a dit un jeune artilleur.    Un fusil-mitrailleur balayait le 
terrain. Il était à moins de 400 mètres de nous et c’était terriblement impressionnant. Impossible de bouger. 
A une vingtaine de mètres, j’avais un copain qui râlait. Il avait sans doute était sérieusement touché, et je 
me demandais comment on allait le tirer de là. C’est alors que l’hélicoptère est arrivé. Il a tournoyé, puis il 
est descendu en tanguant vers le blessé. Jacqueline Domergue - j’ai su après que c’était elle - était à la porte; 
elle a sauté avant que l’appareil touche le sol. Je ne l’ai pas vu se relever. Je n’ai pas entendu non plus la ra-
fale. Le bruit du moteur était assourdissant.


